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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-21848

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 26-21848

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-21715

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mariam DEMBELENom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

257 500 041 00047N° National d'identification : 
PARISVille : 

75012Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de maitrise d’œuvre pour le réaménagement des bureaux du SipperecIntitulé du marché : 
71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet la réalisation de prestations Description succincte du marché : 

de maitrise d’œuvre pour le réaménagement des bureaux du Sipperec
La valeur économique de l’offre est calculée sur la base du montant total TTC Critères d'attribution : 

de l’acte d’engagement ) Pour attribuer le nombre de points, il est ensuite appliqué la formule 
suivante : Note = 30 x montant de l’offre la moins disante /montant de l’offre du candidat : 30.00%, La 
valeur technique : 55.00%, La valeur développement durable : 15.00%

Section 4 - Informations rectificatives

Erreur matérielle portant sur la dénomination de l'acheteur : Rubrique concerné : Acheteur Au 
lieu de : Mariam DEMBELE Lire : Sipperec ( Syndicat Intercommunal de la Périphérie de Paris 
pour les Réseaux de Communication)

03/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21848
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-21848
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